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Délibération relative à Mobilité estivale« Balad'O Bus » - Eté 2026

Séance du 29 janvier 2026
Délibération n°D_2026_010

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 7

Votants: 36
- dont « pour»: 17
- dont « contre »: 6
- dont abstention: 13

Le 29 janvier 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
du Haut-Languedoc, convoqué le 31 décembre 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis
CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques
FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS,
Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Jérôme BOUSQUET représenté par
Armelle VIALA, Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie CASARES
représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE représenté par Daniel VIDAL, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Vincent VIDAL représenté par Anne-Lise SAUTEREL

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Mobilité estivale « Balad'O Bus » - Eté 2026

Il est proposé de relancer le service de mobilité estivale« Balad'O Bus» pour la saison d'été
2026, durant la période du 15 juillet au 28 août.

Le service serait proposé dans les même conditions avec quelques ajustements à prévoir
notamment sur:

- Le sens des circuits: proposer le circuit avec deux sens différents par demi-journée
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Les horaires: augmentation du temps prévu entre certains tronçons

Le budget prévisionnel s'établit comme suit, dans la perspective d'un financement de la
Région Occitanie :

DEPENSES TTC RECETTES
Estimation recettes liées à la

200,00 €
tarification

Tarif TTC/jour : 550€
18 150,00€

Subvention Région Participation
Période: 33jours à hauteur de 30% du déficit 5 385,00€

d'exploitation
Autofinancement CCHL 12 565,00 €

TOTAL 18150,00€ TOTAL 18150,00€

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire:

De mettre en place ce service à compter du 15 juillet 2026;
- D'autoriser le Président à signer l'offre du prestataire de transport;

D'autoriser le président à signer la Convention de délégation de compétence
d'organisation de services de Transport d'intérêt Local entre la Région Occitanie et la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc annexée à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A la majorité des membres présents

- De mettre en place ce service à compter du 15 juillet 2026;
- D'autoriser le Président à signer l'offre du prestataire de transport;

D'autoriser le président à signer la Convention de délégation de compétence
d'organisation de services de Transport d'intérêt Local entre la Région Occitanie et la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc annexée à la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS
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